
Un salarié peut-il refuser un transfert d'employeur au
Luxembourg ?

Réponse courte

En principe non, le transfert d'employeur s'opère automatiquement sans que le consentement individuel du

salarié soit requis. L'article L.127-3 du Code du travail luxembourgeois prévoit la transmission de plein droit des

contrats au repreneur. Le salarié qui refuse simplement de suivre son contrat voit ce refus assimilé à une démission,

avec toutes les conséquences financières qui en découlent.

Le refus n'est légitime que si le transfert entraîne une modification substantielle des conditions de travail (lieu,

rémunération, fonctions) au détriment du salarié. Dans ce cas, la rupture consécutive au refus peut être imputée à

l'employeur et qualifiée de licenciement, ouvrant droit aux indemnités légales. Le salarié doit alors démontrer

objectivement le préjudice subi.

Définition

Le transfert d'employeur résulte d'une opération juridique (cession, fusion, scission, reprise) qui entraîne la

substitution automatique du repreneur à l'employeur initial dans les contrats de travail en cours. Ce mécanisme,

prévu aux articles L.127-1 à L.127-6, transpose la directive 2001/23/CE et vise à protéger l'emploi.

Le salarié ne dispose pas d'un droit d'opposition général au transfert, la continuité du contrat étant la règle. Seule

une modification substantielle imposée par le repreneur peut justifier un refus ouvrant droit à une rupture

imputable à l'employeur.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour refuser un transfert d'employeur ?

Le salarié doit notifier sa décision par écrit, de préférence avec accusé de réception, en exposant de manière précise et circonstanciée
les motifs de son refus. Il doit être en mesure de démontrer l'existence d'un préjudice réel ou d'une modification défavorable pour que son
refus soit considéré comme légitime.

Dans quels cas un salarié peut-il légitimement refuser un transfert d'employeur ?

Un salarié peut s'opposer au transfert dans des circonstances exceptionnelles, notamment si le transfert entraîne une modification
substantielle de ses conditions de travail (lieu de travail, rémunération, fonctions) ou une détérioration significative de ses droits
contractuels. Cette opposition doit être fondée sur des éléments objectifs et justifiée par un préjudice réel.

Quelles sont les conséquences d'un refus non justifié de transfert d'employeur ?

Un refus non motivé ou non fondé sur une modification substantielle des conditions de travail peut être assimilé à une démission, privant
le salarié de certains droits liés à la rupture du contrat. Il est donc essentiel de documenter précisément les motifs du refus et de solliciter
un accompagnement juridique en cas de doute.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-6


Un salarié peut-il refuser un transfert d'employeur au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas refuser de manière générale le transfert de son contrat de travail lors d'un transfert d'employeur. Le transfert
s'effectue automatiquement selon l'article L.127-1 du Code du travail luxembourgeois. Toutefois, le salarié peut s'opposer au transfert
uniquement si celui-ci entraîne une modification substantielle de ses conditions de travail ou une détérioration significative de ses droits.

Conditions d’exercice

Le droit d'opposition du salarié est strictement limité et dépend de l'impact réel du transfert sur ses conditions de

travail.

Situation Droit du salarié Conséquence juridique

Transfert sans modification Obligation de suivre Refus = démission

Modification substantielle du lieu Refus légitime possible Licenciement imputable

Modification de la rémunération Refus légitime possible Licenciement imputable

Modification des fonctions Refus légitime possible Licenciement imputable

Changement de convention collective moins favorable Refus analysé Cas par cas

Refus pour motif personnel Non admis Démission

Repreneur en liquidation Refus non automatique Analyse de la viabilité

Le caractère substantiel de la modification s'apprécie objectivement par les juges du fond selon un faisceau d'indices.

Modalités pratiques

Le salarié qui envisage de refuser le transfert doit formaliser sa position par écrit et documenter les motifs objectifs

justifiant son refus.

Étape Action Effet

Information préalable Réception des éléments sur le transfert Connaissance du projet

Analyse des modifications Comparaison des conditions Évaluation du préjudice

Notification écrite du refus Lettre recommandée motivée Preuve du refus

Justification par écrit Éléments objectifs du préjudice Charge de la preuve

Position de l'employeur Licenciement ou maintien Qualification de la rupture

Saisine du tribunal du travail Si contestation Appréciation judiciaire

Documents de fin de contrat Certificat, solde, attestation ADEM Art. L.125-5 à 7
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L'employeur doit traiter chaque refus individuellement en analysant la réalité de la modification invoquée.

Pratiques et recommandations

Analyser objectivement les conséquences du transfert avant toute opposition, en comparant précisément les

conditions de travail avant et après transfert : lieu, rémunération, fonctions, avantages, convention collective

applicable.

Formaliser le refus par lettre recommandée avec accusé de réception en détaillant les motifs objectifs et le préjudice

subi, la charge de la preuve de la modification substantielle incombant au salarié.

Éviter tout refus fondé sur des motifs purement personnels (relations avec le repreneur, nouvelle direction) qui seront

systématiquement requalifiés en démission par les juridictions du travail.

Consulter la délégation du personnel et un conseil juridique avant de notifier le refus, pour évaluer la solidité

juridique du dossier et les chances d'une qualification favorable en licenciement.

Préserver pendant la période de préavis une attitude professionnelle même en cas de désaccord, afin de ne pas

donner prise à un licenciement pour faute qui aggraverait la situation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.127-1 Champ d'application du transfert d'entreprise

Article L.127-3 Transmission automatique des contrats

Article L.127-4 Maintien des conventions collectives

Article L.127-6 Information et consultation

Article L.121-7 Modification substantielle du contrat

Article L.124-3 Préavis du licenciement

Directive 2001/23/CE Cadre européen

Le refus du salarié n'a de valeur juridique que s'il est motivé par une modification substantielle prouvée. Dans le doute, le tribunal du

travail tendra à qualifier le refus de démission, privant le salarié des indemnités de rupture et d'un accès immédiat aux allocations

chômage.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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